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  --------------------------------------------------------- 
POMELO MUSIQUE

Société à responsabilité limitée au capital de 1 500 euros
Siège social : Le Bourg - 63560 NEUF EGLISE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
NEUF EGLISE (63) du 01/02/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : POMELO MUSIQUE
Siège social : Le Bourg - 63560 NEUF EGLISE
Objet social : La composition, l’enregistrement, la
production et l’édition sur les formes d’uvres musicales et
phonographiques ; le tournage, le montage et la diffusion
de contenus vidéos ; la participation et la promotion de
tous festivals, spectacles et évènements culturels ; toutes
activités de communication au moyen de supports de
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réseautage social ; le développement de marques et
produits ; l’activité de conseil, d’enseignement et
formation professionnelle dans les domaines de la
composition, la production et l’édition musicale ; le
marchandisage et la commercialisation de tous produits
pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l’objet social.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au RCS DE CLERMONT
FERRAND
Capital social : 1 500,00 euros
Gérance : Monsieur Dorian DELPECH, demeurant Le
Bourg à NEUF-EGLISE (63560) et Monsieur Trystan
MANNIEZ, demeurant 32, Allée des Lierres à ORLEAT
(63190)
Agrément requis dans tous les cas : agrément obtenu à la
majorité des parts sociales.
Pour avis

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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